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Paul Kläs GmbH est une entreprise moderne dans l’industrie 
de l’emballage, de taille moyenne et dirigée par son proprié-
taire, dont le siège est à Meinerzhagen. Avec environ 90 em-
ployés, nous ne nous considérons pas seulement comme un 
fabricant d’emballages en carton compact, mais aussi comme 
un prestataire de services et un partenaire moderne pour nos 
clients dans tous les secteurs.

L’entreprise Paul Kläs GmbH est certifiée selon les normes 
suivantes:

• DIN EN ISO 9001 Management de qualité
• DIN EN ISO 14001 Management environnemental
• DIN EN ISO 50001 Management de l’énergie
• DIN EN ISO 14064	 Vérification	de	la	balance	des	GES
•  FSC / PEFC  Matières premières provenant de la 

gestion forestière durable 

Une	politique	d’entreprise,	de	RSE,	environnementale	et	éner-
gétique documentée et publiée font intégralement partie de la 
documentation	de	la	certification.

ECOVADIS – la notation de durabilité la plus fiable du 
monde pour les entreprises.

Dans un premier temps, Paul Kläs GmbH a déjà été récom-
pensée par ECOVADIS pour son développement durable 
(performance écologique, sociale et éthique) en 2014 avec 
la médaille de bronze et en 2023 avec la médaille d’argent  
au 83ème percentile. Paul Kläs GmbH fait ainsi partie des 
17 % des meilleures entreprises de son secteur.

2023



 

Jalons pour la réduction des GES 2008–2023

• Éviter – utiliser des énergies renouvelables et renoncer à des technologies nuisibles au climat
• Réduire – Réduire la consommation d’énergie et d’autres sources de GES
• La compensation comme stratégie pour les émissions inévitables restantes

X
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$
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Le principe de base pour
atteindre la neutralité climatique

Paul Kläs GmbH
15 ans de protection climatique et environnementale active – 
chaque décision compte !
Nos principes en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES).

Toutes les mesures doivent s’aligner à la hiérarchie de la neutralité climatique :

•  Année 2008 : Finalisation du nouveau site de production –  
équipé d’un chauffage au sol industriel et de systèmes de 
chauffage au plafond pour de faibles températures de  
préchauffage, adapté aux systèmes de récupération de 
chaleur.

•  Année 2008 : Mise en service des installations de récupé-
ration de chaleur pour l’air et l’eau de refroidissement pour 
l’impression.

•  Année 2008 : Finalisation du bâtiment administratif  avec 
des plafonds chauffants et climatisants et une installation 
géothermique (2008) qui permet de chauffer et de refroidir 
le	bâtiment	(neutre	en	CO₂).

•  Années 2010–2015 : Investissements de remplacement 
plus	efficaces	sur	le	plan	énergétique	des	machines 
de découpe et de collage (3 machines de découpe et  
5 plieuses-colleuses).

•  Année 2014 : Médaille	de	bronze	ECOVADIS.
•  Année 2017 : Surveillance	et	contrôle	par	software		 	

des systèmes de chauffage et de ventilation.
•  Année 2017 : Investissement de remplacement d’une  

installation de chauffage à gaz à condensation modulante.
	 Réduction	d’environ	10	tonnes	de	CO₂	par	an.
•   Année 2018 : Investissement dans une machine d’impres-
sion	à	haute	efficacité	énergétique	avec	système	de	
récupération de chaleur pour l’air et pour l’eau.

•   Année 2019 : Vélo de travail – offre pour tous les employés. 
Réduction des émissions pour le trajet domicile-travail 
(environ 30 contrats de leasing).

•   Année 2019 : Investissement dans une installation de 
compresseurs à vis pneumatiques modulants à haute 
efficacité	énergétique	avec	unité	de	récupération	de	chaleur.



•  Année 2019 :	Achèvement	d’un	entrepôt	de	3.700	m²	 
avec capacité pour 6.000 places palette – les exigences  
du décret sur les économies d’énergie ont été surpassées 
d’environ 30% pour ce bâtiment grâce à nos mesures 
d’isolation.

  Chauffage : chauffage au sol industriel (activation du 
noyau de béton).

	 		Le	bâtiment	est	chauffé	de	manière	neutre	en	CO₂	
exclusivement à partir du système de récupération de 
chaleur étendu à cet effet.

•   Années 2019–2023 : Remplacement des systèmes 
d’éclairage conventionnels par des systèmes d’éclairage 
LED	plus	modernes.

•   Années 2020–2023 : Construction d’une installation 
photovoltaïque en trois étapes de construction avec  
une puissance totale d’environ 1 MWc (2020 : 357 kWc, 
2022 : 347 kWp et achèvement en novembre  
2023 : 245 kWp).

	 	Volume	total	de	réduction	des	émissions	de	CO₂	d’env.	 
350 tonnes par an.

•  Année 2021 : Investissement de remplacement d’une 
machine	d’impression	à	haute	efficacité	énergétique	avec	
système de récupération de chaleur (air/eau).

•  Année 2021 : Installation de bornes de recharge électrique 
pour voitures.

•  Année 2021 :	Véhicules	électriques	ddans	la	flotte	de	
voitures de fonction.

•  Année 2022 :	premier	bilan	CO₂	2021	avec	ECO-Cockpit	
établi	–	env.	1.100	tonnes	d’émissions	de	CO₂	Analyse	et	
déduction de nouvelles mesures.

•  Année 2022 : Mesure d’électricité via des logiciels et 
surveillance.

•  Année 2023 :	Introduction	et	certification	d’un	système	de	
gestion environnementale selon la norme ISO 14001.

•   Année 2023 : Introduction	et	certification	d’un	système	de	
gestion de l’énergie selon la norme ISO 50001.

•  Année 2023 (09/2023) : 100% de la consommation 
d’électricité provient de sources renouvelables – Réduction 
de	379	tonnes	de	CO₂	par	an.

•  Année 2023 : achèvement de l’installation PV de 1 MWc –  
la partie de l’électricité autoproduite à partir d’installations 
PV représente environ 50%.

•  Année 2023 : Validation du projet «Virtualisation des 
postes de travail» – réduction prévue de 42.000 KWh =  
18	tonnes	de	CO₂.

•  Année 2023 (11/2023) :	Médaille	d’argent	ECOVADIS.

•  Année 2023 :	Vérification	du	bilan	GES-CO₂	selon	la	norme	
DIN 14064. Année de base 2022 : 842 tonnes d’émissions 
de	CO₂.

• Objectif 2024 :	<	450	tonnes	d’émissions	de	CO₂

La production chez Paul Kläs est neutre en CO₂.
Pour cela, nous continuerons à réduire les émissions de 
CO₂	dans	la	mesure	du	possible.	Les	émissions	de	CO₂ 
inévitables et restantes seront compensées par 

des	projets	certifiés.	Le	volume	de	compensation	corres- 
pond au maximum à 30% de l’empreinte carbone de 
l’entreprise	selon	le	bilan	CO₂	établi	en	2022.

Direction, Paul Kläs GmbH
Meinerzhagen,	le	04	mars	2024	 Annexes	:	Certificats

Perspective 2026



Essen, 2022-07-20

DIN EN ISO 9001 : 2015

exploite un système de management conforme aux exigences de la norme ISO 9001 : 2015, et qu'il
fait l'objet d'une surveillance de conformité pendant la période triennale de validité du certificat.

Pour le Système de Management selon la norme

C E R T I F I C A T

Numéro d'enregistrement 04 100 041211 

Rapport d'audit N° 3531 6783

Organisme Certificateur
du TÜV NORD CERT GmbH

Certification initiale 2004

La validité peut être vérifiée via https://www.tuev-nord.de/de/unternehmen/zertifizierung/zertifikatsdatenbank.

TÜV NORD CERT GmbH Am TÜV 1 45307 Essen www.tuev-nord-cert.com

Production et vente d’emballages imprimés en
carton compact et micro-cannelures G et F, cartes blister et skin,
emballages contre la falsification et avec un finition à haute qualité

Paul Kläs GmbH
Darmcher Grund 15
58540 Meinerzhagen
Allemagne

Valable du 2022-08-19

Valable jusqu'au 2025-08-18

L'organisme de certification TÜV NORD CERT GmbH confirme par la présente, comme résultat de l'audit,
que l'organisationde l'évaluation et de la décision de certification conformément à ISO/IEC 17021-1:2015,

Domaine suivant

.









 CERTIFICAT 
  
 Titulaire du certificat 

 Paul Kläs GmbH 
 
 Darmcher Grund 15 
58540 Meinerzhagen 
Allemagne 

Système  FSC® - Chain of Custody  

Réglementation  FSC-STD-40-004 

Base(s) d'essai Programme de certification FSC® - Chain of Custody (2022-01) 

Système de surveillance Système de transfert  

Statut matériau FSC Mix / FSC Recycled  

Code d'enregistrement  TUVDC-COC-100798 

Versions  5. Issue 

Validité 2023-12-16 – 2028-12-15 

Remarques La validité du certificat ainsi que des détails supplémentaires concernant la portée 
du certificat peuvent être contrôlés à l'adresse www.info.fsc.org. 

Le présent certificat est la propriété de DIN CERTCO GmbH. Les certificats et leurs 
copies doivent être remis immédiatement à la demande de DIN CERTCO GmbH. 

Le certificat en soi ne prouve pas qu'un certain produit du détenteur du certificat 
est certifié FSC (ou FSC Bois Contrôlé). Les produits du détenteur du certificat 
proposés, livrés ou vendus sont compris dans la portée du certificat uniquement si 
l'indication correspondante est clairement mentionnée sur la facture et les 
documents de livraison. 

Voir l'Annexe pour plus de détails. 

 
Une société du groupe TÜV Rheinland

 
 
  15.12.2023 
Dr. Ina Förster 
Certificatrice

 



 CERTIFICAT 
  
 Détenteurs de certificats  Paul Kläs GmbH 

 
 Darmcher Grund 15 
58540 Meinerzhagen 
Allemagne 

Type de certification  Certification individuelle 
 

Norme Chaîne de contrôle des produits forestiers et à base de bois – Exgences  
PEFC ST 2002:2020 
Règles d’utilisation des marques PEFC – Exigences PEFC ST 2001:2020 
 

Base(s) de vérification Système de certification “Chaîne de conservation des produits forestiers/ 
Chaîne of Custody (CoC)” (2022-01) 

Méthode d‘essai Méthode de séparation physique  
 

Numéro d'enregistrement
  

 DINC-PEFC-COC-000798 

Validité  2023-12-16 – 2028-12-15 

Remarque(s) 
 

Voir annexe pour plus d'informations 

 
 
  2023-12-15 
Dr. Ina Förster 
Certificatrice 
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PAUL KLAES GMBH

Meinerzhagen - Allemagne | Fabrication d’autres articles en papier et
carton

EVID: ZY248598

2023

Score moyen

Répartition des scores globaux Comparaison des scores de thème

Date de publication : 7 nov. 2023  Valable jusqu’au : 

Performance en matière de RSE Insuffisante Partielle Adaptée Avancée Excellente

    

Fiche d'évaluation EcoVadis www.ecovadis.com

7 nov. 2024

SCORE GLOBAL

83ème

percentile

 63 / 100

ENVIRONNEMENT

Poids

 70 / 100

SOCIAL & DROITS
HUMAINS

Poids

 60 / 100

ÉTHIQUE

Poids

 60 / 100

ACHATS RESPONSABLES

Poids

 60 / 100

3.32

33.79

50.32

12.25
0.32

PAUL KLAES GMBH

63

Toutes les entreprises de ce secteur d'activité évaluées par
EcoVadis
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